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Entre 

La commune d’Osny représentée par son Maire, Jean-Michel LEVESQUE, dûment habilité à signer le 
présent avenant par délibération du Conseil Municipal en date du ………………………………………………..… ; 

désignée ci-après par le terme « la commune », 

 

et 

La communauté d’agglomération de Cergy-Pontoise, représentée par son Président, Jean-Paul 
JEANDON, dûment habilité à signer le présent avenant par délibération du conseil communautaire en 
date du ………………………………………………..… ; 

désignée ci-après par le terme « l’EPCI » 

d’une part,  

et 

 

L’Etablissement Public Foncier d’Ile-de-France, Etablissement public de l’Etat à caractère industriel et 
commercial, créé par décret n° 2006-1140 du 13 septembre 2006, dont le siège est situé 14 rue Ferrus, 
à Paris 14ème arrondissement, représenté par son Directeur Général, Gilles BOUVELOT, nommé par 
arrêté ministériel du 18 décembre 2020 et habilité à signer le présent avenant par délibération du 
Bureau en date du ………………………………………………..… ; 

désigné ci-après par les initiales « EPFIF », 

d’autre part. 

  

AVENANT N° 1  
 

A la convention d’intervention foncière conclue entre  
la commune d’Osny,  

la communauté d’Agglomération de Cergy-Pontoise  
et l’Etablissement public foncier d’Ile de France,  

 
Convention signée le 14 novembre 2019 
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Préambule  

 

Le partenariat entre la commune d’Osny, la CACP et l’EPFIF a été initié par une convention 
d’intervention foncière signée en date du 14 novembre 2019, en vue de la réalisation d’opérations de 
logements et de développement de l’activité économique sur les trois secteurs Génicourt, Sainte Marie 
et l’Oseraie. 

Ladite convention arrive à échéance le 31 décembre 2023. Elle prévoit la réalisation de 575 logements 
dont 30% de logements locatifs sociaux, et environ 107 000 m² d’activités économiques. La maitrise 
foncière porte actuellement sur 10,6 ha. 

La CACP sollicite l’EPFIF pour une prorogation d'une année afin de permettre l’achèvement de la 
révision du PLU conforme au projet de SDRIF-E avant l’engagement de l’ensemble des procédures 
nécessaire à la réalisation du projet. 

En conséquence, le présent avenant a pour objet de modifier l’article suivant de la convention du 14 
novembre 2019 : 

 

Article 2 – Modification de la durée de la convention 

L’article 2 intitulé « Durée de la convention » de la convention d’intervention foncière entre la 
commune d’Osny, la communauté d’agglomération de Cergy-Pontoise et l’Etablissement Public 
Foncier d’Ile de France, signée le 14 novembre 2019, est modifiée de la manière suivante : 

« La présente convention prend effet à la date de sa signature par toutes les parties et s’achève au plus 
tard le 31 décembre 2024. »  

 

Fait à ………………………, le…………………………………. en 3 exemplaires originaux 

 

La commune d’Osny 
 

La communauté d’agglomération de Cergy-
Pontoise 

 
 
 

Jean Michel LEVESQUE  
Le Maire 

 
 

 
Jean-Paul JEANDON 

Le Président 
 
 

L’Etablissement Public Foncier 
d’Ile-de-France 

 
 
 

 
Gilles BOUVELOT 

Le Directeur Général 

 




